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COMMUNIQUÉ


GLORIYÉ SÈPTANM 1870

POUR PRAN CHIMEN LENDÉPANDANS

Septembre 1870, 22 ans après l’abolition de l’esclavage, les anciens esclaves devenus pour certains d’entre eux des petits paysans, se soulèvent dans tout le sud de la Martinique contre un acte d’injustice criant : le blanc Augier de Maintenon, bien qu’ayant sauvagement agressé à coups de cravache le nègre Lubin ne fait l’objet d’aucune poursuite. Pire c’est la victime qui, pour avoir réagi à la passivité de la «Justice», se trouve condamnée comme un vulgaire criminel à 5 ans de bagne et à une lourde amende.

Cette injustice flagrante, dans un contexte post-esclavagiste où les békés continuent à régner en maître, à exploiter avec entre leurs mains presque toutes les terres, les banques, le négoce, l’administration, le gouverneur, la Justice, allait être le détonateur de la révolte.

YO KOUPÉ KOKO CODÉ

Malgré leur inexpérience, leur dénuement, leur manque d’armes, les nègres dans tout le sud de la Martinique se révoltent. Mieux, ils mettent en échec l’armée coloniale et les milices des békés.

Des habitations sont incendiées. Le béké raciste Codé qui milite pour le retour de l’esclavage est capturé puis exécuté, « Yo koupé koko Codé ».

Bien vite, une revendication essentielle se fait jour : la récupération de la terre martiniquaise. Les terres commencent à être partagées entre les petits paysans. Dans les rangs des insurgés, on entend parler d’instituer une République Martiniquaise.

La répression qui s’abattra sur les insurgés sera terrible, les emprisonnements, les déportations au bagne, les condamnations à mort, les exécutions sommaires pleuvent. La «Justice» coloniale fonctionne à plein régime volant au secours de l’ordre colonial français.

QUELQUES ENSEIGNEMENTS POUR AUJOURD’HUI ? 

L’insurrection de 1870 n’a pas atteint son but mais elle nous laisse des enseignements particulièrement riches que nous Martiniquais d’aujourd’hui devons prendre en compte pour comprendre  le présent et préparer l’avenir.

Quand au  fond la situation de notre pays n’a guère changé même si les formes nouvelles qu’emprunte la domination coloniale peuvent faire illusion.

Les békés, descendants des anciens esclavagistes  demeurent encore tout puissants. Tant hier qu’aujourd’hui, leurs mauvais coups continuent à rester impunis : occupations illégales de franges littorales, destruction de mangroves, mitage des terres, maintien d’une agriculture coloniale pensée pour leurs profits exclusifs et pour couronner le tout l’empoisonnement de notre terroir agricole.

La justice coloniale ne cesse de démontrer qu’elle demeure au service des exploiteurs et des profiteurs. Les représentants de l’état français tout tremblant qu’ils étaient en septembre 1870 pour la simple évocation de la création d’un République Martiniquaise voient leurs descendants d’aujourd’hui jurer haut et fort qu’ils s’opposeront toujours à l’indépendance de notre patrie. Il n’est pas bien loin le temps où ils jetaient en prison ceux qui osaient revendiquer «la Martinique aux Martiniquais», où ils exilaient en France ceux qui parlaient d’autonomie.

GARE AU VÈGLAJ

Aujourd’hui, ils combattent autrement mais en gardant le même objectif : maintenir la domination française.

Leur grande stratégie consiste à encourager les colonisés quel qu’ils soient, départementalistes, autonomistes, indépendantistes à participer à la «démocratie», à gérer les institutions coloniales en «bon père de famille», à leurs distribuer des bons points ou de bonnes notes en fonction du résultat de leur gestion des institutions coloniales. Cette étape franchie, voilà qu’ils prétendent nous enfoncer dans le crâne que les limites de tout changement donc de notre avenir se retrouvent contenues dans leur Constitution française.

L’aliénation faisant son œuvre  on assiste au lamentable spectacle de politiciens discutaillant à perte de vue comme des docteurs de la loi coloniale sur les textes que le colonisateur a introduit dans la Constitution à seule fin de déterminer les modes d’administration de ses «possessions» adaptés aux exigences du temps présent.

Sous l’œil goguenard des gouvernants français ils se chamaillent minablement sur les vertus supposés des articles 73 ou 74 de la constitution française à l’heure où la gravité de la situation de notre pays commande de sortir du cadre colonial et d’arrêter de s’illusionner sur les aménagements successifs du système qui ont pour nom départementalisation, décentralisation, régionalisation, autonomie…

POURSUIVRE L’ŒUVRE DES INSURGÉS DE 1870

A juste titre de très nombreux martiniquais confrontés à leurs préoccupations concrètes (chômage, licenciement, vie chère, logement, dégradation sociale, absence de perspective…) se détournent de ces débats stériles conscients qu’ils sont que les politiciens qui les animent, loin de vouloir s’attaquer aux causes profondes de toux les maux n’ont qu’un souci, préserver leurs petits strapontins et les avantages qui s’y attachent. Ces derniers feignent d’ignorer qu’ils ont perdu toute crédibilité, tout démonétisés qu’ils sont.

Le PKLS invite les travailleurs, les jeunes de notre pays à entamer la lutte pour briser le bocal colonial et poursuivre l’œuvre de nos ancêtres, l’œuvre des insurgés de 1870. Poursuivre cette lutte c’est aujourd’hui porter haut la revendication de l’indépendance nationale, conquérir le pouvoir politique et constituer UN ETAT MARTINIQUAIS.

Seul l’État Martiniquais contrôlé par le peuple pourra entreprendre les changements véritables, redonner espoir à notre jeunesse, jeter les bases d’une économie autocentrée  répondant à nos besoins propres, mettre en œuvre un développement durable et solidaire, déployer une politique culturelle dés-aliénante  et contribuant à l’épanouissement de l’être Martiniquais dans son environnement caribéen.

GLORIYÉ SÈPTANM 1870 !

KI YO LÉ, KI YO PALÉ, NOU KÉ PRAN YO !

Septembre 2009

Pour le PKLS

Jean-Pierre ETILE
